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clair qu'Orelli l'apprit de l'inscrip-
tion de Ponpéï, dont je m'occupe.
La mention de ce prince des Af-
franchis étant donc unique dans
l'épigraphie antique, il faut en
chercher l'explication dans l'his
toire et dans les notions très-éten-
dues que nous avons concernant
les antiquités romaines.

Or, l'histoire et la science des
antiquités romaines nous ensei-
gnent qlue. dais les premiers sic-
cles de l'Empire, on appela prin-
ceps, ou le premier persoiiiage
d'une assemblée, d'unîe ville, d'un e
nation, ou le chef d'un office, ou
le soldat d'un certain grade, selont
les divers corps de milices. Les
Ofranchis ne formnerent pas une
assemblée qui eut un chef oit un
princeps dans chaque ville ; et
ceux-ci, à l'exception de quelques
cas très-rares rappelés dans l'lhis-
toire, et dont je parlerai dans la
suite, ne combattirent jamais sous
les drapeaux. Mais, sous les pre-
miers Césars, il y eut à Roie et
dans l'Italie beaucoup de Jui's
ppel"s Afranchis, parce que faits

esclavýs dans la guerre. ils furent
rendus à la liberté, eux ou ls
descendants de ces mènies affran-
chis. Les auteurs, soit pâïens, soit
hébreux, qui traitent des sujets
concernant Phistoire romaine et
judaïque aux temps de 'ibere, de
Caligula, de Claude, parlent de
ces mêmes Jni1s ofranchis. l'hi-
Ion * parmi les Juifs, en fait men-
tion; et tout le monde connaît les
paroles de Tacite concernant le
sénatus-consulte de Tibère contre
les sectateurs des rites égyptiens
et judaïques.

" On s'occupa aussi de bannir
les religions Egyptiennes et Ju-

" daïques. Un sénatus-consulte
" ordonna le transport en Sarduigne

* Philon, APnb<«ade à (aiu4, c. 9 (ial.9..
-- LO texte de ce passage >e tiwave dans e
Atnakê, t. xii p. 1N .,e serie .

de 4,000 hommes de la classe des
affranchis, infectés de cette su-
perstition et en âge de porter les
armes. Ils devaient y réprimer le
brigandage, et s'ils succombaient
a l'insalubrité du climat, perte

" peu regrettable *."
Or, que ces 1,000 honnmes liber-

tini geneiris, aptes à porter les
armes, enrôlés dans la milice et
envoyés dans la Sardaigne, fussent
tous Juifs, c'est ce qu'assure Fla-
vins Joséplie, qui dit: " Tibère

ordonna que tous les Juifs se-
raient chassés de la ville. Les
consuls, en ayant fait une levée,

"en envoyèrent 4,000 soldats dans
"l'île de Sardaigne E. Et c'est ce
que confirme Suétone: " Tibère in-

terdit les cérémonies étrangères,
" les rites Egyptiens et Juifs... Il
" r'épan dit la jeunesse juive dans des
"lprovinces d'un chiant rigoureux,

sous prétexte de l'enrôler ‡
Donme, à ilion avis, se trouve

rendue évidente la vérité de l'o-
pinion la plus commune parmi les
interprètes des Actes des Apr'
d'après laquelle la mention faite
par saint Luc § de la Synagogue
des o'ra:Ai,, ainsi que de celles
des Cyrénéens et des Alexandrins,
s'applique à ces Jui/s afranchui,
Rnanaà et Italiens. Ceux qui,
dans ces affranchis, ont cherche
un nom géographique dérivé de
Libertum, ville d'Afrique, ou ont

Aetum et de sacris ægyptiisjudaicisque
pelleldis: facuminque patrum consultui,
ut quatior millia libertini generis ea su-
Jert.itionie infeeta, quis idonea atas, in
insulain Sardiniami veherentur coereendià
illic latrociniis, et si ûb gravitatein culi,
iteriissent, vile daminum 'Taeite, Annales,
Il' 85'.

t Josèphe. An't. jud., xviii, a.
‡Externas ceremnonias, ægyptins judai-

eosque ritus com plescui t...Ju d<eorum jiuven -
tutein, iper specienm sacramienti, in provin-
cias gravioris cueli distribuit ,Tuet , Tiber.,
c. 3/

§ Surrexerunt autein quidem de syna-
goga, quæ a piellatur Lihercinorum et (y-
rt nensium et Alexandrinorumn disputantes
cuu Step1ano (ACt. Vi, 9).
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